
                                            

 AIDE FINANCIERE CULTURE / SPORT 
pour les jeunes Flévillois  

âgés de 3 à 10 ans dans l’année en cours 

Retrait des attestations  à partir du 22 juin  
à l’accueil de la mairie 

 
Vous munir de la carte d’identité de l’enfant ou de votre livret de  

famille et d’un justificatif de domicile  
 

Pensez-y avant la rentrée des classes  
 

car il est impératif de remettre l’attestation  
à l’organisme choisi le jour de l’inscription   

(fin juin, journée des Associations ou début septembre) 
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